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Description du projet et principaux résultats : 

Le projet de recherche avait comme objectif de situer la faculté des Sciences 
économiques et sociales dans l'Université de Genève en termes d'étudiants, 
d'enseignants, de diplômes délivrés et de coûts, et d'évaluer les retombées 
économiques de cette Faculté pour l'économie genevoise. La place de la faculté 
des SES dans l'Université de Genève a pu être appréhendée à l'aide des données 
récoltées et mises au point par le service de statistiques de l'Université alors que 
pour la partie relative aux recettes, aux coûts et aux retombées économiques, nous 
avons fait un large appel à la division de la comptabilité centrale. Les retombées 
économiques sont calculées à l'aide d'un modèle entrées-sorties de Leontief qui 
permet d'évaluer les effets directs ainsi que les effets indirects et induits, ces 
derniers reposant sur des hypothèses relatives à la propension à consommer des 
bénéficiaires différents revenus distribués. Des résultats relatifs aux retombées 
fiscales ont également été obtenus. 
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